
MUNICIPALITE DE LA NEUVEVILLE 
 

Les Infos du Municipal 
14 juin 2024 

 
 
VOTATION COMMUNALE DU 9 JUIN 2024 
 
Le Conseil municipal a pris connaissance avec une grande satisfaction des résultats de la votation de 
dimanche dernier qui portait sur une révision partielle du Règlement d’organisation communal. Le 
corps électoral neuvevillois a accepté le projet qui lui était soumis par 682 oui et 401 non. Cette 
proposition modifie les compétences financières du Conseil général et du Conseil municipal dès le 
1er janvier 2025. 
 
L’Exécutif communal tient, par ces quelques lignes, à remercier chaleureusement toutes celles et ceux 
qui ont soutenu cette révision partielle. Cette marque de confiance dans les autorités législative et 
exécutive neuvevilloises est fort appréciée. 
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